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 DIRECTION DE LA SÉANCE 
  

 *** 

Le 27 février 2024  

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
DES SÉANCES DES MARDI 19 ET MERCREDI 20 MARS 2024 

Lors de sa séance de ce jour, le Sénat a décidé d’intervertir l’examen de la proposition 
de loi rendant obligatoires les « tests PME » et créant un dispositif « Impact Entreprises » 
et le débat préalable à la réunion du Conseil européen des 21 et 22 mars 2024, inscrits 
à l’ordre du jour du mardi 19 mars. 

En outre, il a inscrit la suite éventuelle de cette proposition de loi mercredi 20 mars 
à l'issue de l'espace réservé au groupe Union Centriste et, éventuellement, le soir. 

En conséquence, l’ordre du jour des séances des mardi 19 et mercredi 20 mars s’établit 
comme suit : 

Mardi 19 mars 2024 

À 9 h 30 
- Questions orales 
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À 14 h 30 
- Proposition de loi visant à garantir un mode de calcul juste et équitable 
des pensions de retraite de base des travailleurs non salariés des 
professions agricoles, présentée par M. Philippe MOUILLER et plusieurs de 
ses collègues (n° 307, 2023-2024) (demande du groupe Les Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission des affaires sociales. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 13 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 18 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 19 mars matin ou début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 18 mars à 15 heures 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, visant à pérenniser 
les jardins d'enfants gérés par une collectivité publique ou bénéficiant de 
financements publics (n° 311, 2023-2024) (demande du groupe Les 
Républicains) 

Ce texte a été envoyé à la commission de la culture, de l'éducation, de 
la communication et du sport. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 13 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 18 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 19 mars début d'après-midi 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 18 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-307.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-311.html


Mardi 19 mars 2024 - À 14 h 30 (suite) 
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- Proposition de loi rendant obligatoires les « tests PME » et créant un 
dispositif « Impact Entreprises », présentée par M. Olivier RIETMANN (n° 192, 
2023-2024) (demande de la délégation aux entreprises) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 13 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 18 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mardi 19 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 1 heure 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : lundi 18 mars à 15 heures 

Le soir 
- Débat préalable à la réunion du Conseil européen des 21 et 22 mars 2024 

• Intervention liminaire du Gouvernement 

• 4 minutes attribuées respectivement à la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, à la commission des 
finances et à la commission des affaires européennes 

• Temps attribué aux orateurs des groupes : 1 heure 

• Possibilité pour le Gouvernement de prendre la parole après 
chaque orateur des commissions et des groupes pour une durée de 
2 minutes ; possibilité pour l'orateur de répliquer pendant 1 minute 

• Conclusion par la commission des affaires européennes : 4 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans le débat : 
lundi 18 mars à 15 heures 

Mercredi 20 mars 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 20 mars à 11 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-192.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-192.html
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De 16 h 30 à 20 h 30 
(Ordre du jour réservé au groupe UC) 

- Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, visant à assurer une justice 
patrimoniale au sein de la famille (n° 266, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 13 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 18 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 20 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 19 mars à 15 heures 

- Proposition de loi visant à expérimenter le transfert de la compétence 
« médecine scolaire » aux départements volontaires, présentée par 
Mme Françoise GATEL et plusieurs de ses collègues (n° 154, 2023-2024) 

Ce texte a été envoyé à la commission des lois. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 11 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 13 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
lundi 18 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 20 mars matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion générale 
: 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 19 mars à 15 heures 

À l'issue de l'espace réservé au groupe UC et, éventuellement, le soir 
- Éventuellement, suite de la proposition de loi rendant obligatoires les 
« tests PME » et créant un dispositif « Impact Entreprises », présentée par 
M. Olivier RIETMANN (n° 192, 2023-2024) (demande de la délégation aux 
entreprises) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-266.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-154.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-192.html

